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Dénomination de la ou des zones

max.

max.DL

CUSmax.

max.CSS

COS

Légende Plan d'aménagement général
Règlement grand-ducal du 8 mars 2017

Parcellaire cadastral (PCN 2018)

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées :
Zones d'habitation

Zone d'habitation 1

Zones mixtes

Zone mixte villageoise
Zone mixte rurale

Zone d'activités économiques communale type 1

Représentation schématique du degré
d'utilisation du sol pour les zones
soumises à un plan d'aménagement
particulier "nouveau quartier"

Zone forestière

Zones superposées :
Zone soumise à un plan d'aménagement particulier "nouveau quartier"

Zone de servitude "urbanisation"

Couloirs et espaces réservés (à titre indicatif)

Couloir pour projets routiers

Secteur protégé d'intérêt communal

Secteur protégé de type "environnement construit"

Zone verte :
Zone agricole Zone de verdure

Zones ou espaces définis en exécution de dispositions légales,
réglementaires ou administratives spécifiques relatives :

à la protection de la nature et des ressources naturelles

à la protection des sites et monuments nationaux

Zone protégée d'intérêt communautaire "Oiseaux" - Réseau Natura 2000

Informations complémentaires à titre informatif et non exhaustif :
PAP approuvé par le Ministère de l'Intérieur et à la Grande Région

Monuments nationaux (état au 19 septembtre 2018)

"Paysagère" "Corridor écologique"

Zone de jardins familiaux

à la gestion de l'eau

Zone de sport et de loisirs

Construction à conserver
Petit patrimoine à conserver
Alignement d'une construction existante à préserver

Zone inondable - HQ extrême

Zone protégée d'intérêt communautaire "Habitats" - Réseau Natura 2000

Zone d'urbanisation prioritaire

Délimitation de la zone verte

Délimitation du degré d'utilisation du sol

Chemin Repris / Route Nationale

Cours d'eau

Zone inondable - HQ 100
Zone inondable - HQ 10

C

Biotopes protégés (art. 17)

"Rivière"

Habitats essentiels (art. 21)
Habitats d'espèces protégées (art .17)

Mesures engendrées par la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la
nature et des ressources naturelles (à titre indicatif et non exhaustif)

Zone de bâtiments et équipements publics

Zone BEP type 2 "Jardinage"

Degré d'utilisation du sol :

"Biotopes"

"Alignements à respecter"

Zone BEP type 3 "Parc"

"Eléments naturels Natura 2000"

"Parking écologique"

Zone BEP type 1

Zone BEP type 4 "CIPS"

Localisation de la modification ponctuelle

Légende Modification ponctuelle du PAG

P CE

R
B

A

N
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BEP-1

HAB-1

FOR

MIX-v

MIX-r

ECO-c1

AGR VERD

JAR

REC

BEP-2

BEP-3

BEP-4

17

21

"Zone Tampon"T

Mopo PAG approuvé par le Ministère de l'Intérieur et à la Grande Région

Mopo PAG 116C-007-2022 approuvé le 13/09/20231

Mopo PAG 116C-008-2022 approuvé le 25/05/20232

Mopo PAG 116C-009-2022 approuvé le 25/05/20233

1

1

Noutemerstrooss

20DL
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COS 0,65
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Dénomination de la ou des zones

max.

max.DL

CUSmax.

max.CSS

COS

Légende Plan d'aménagement général
Règlement grand-ducal du 8 mars 2017

Parcellaire cadastral (PCN 2018)

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées :
Zones d'habitation

Zone d'habitation 1

Zones mixtes

Zone mixte villageoise
Zone mixte rurale

Zone d'activités économiques communale type 1

Représentation schématique du degré
d'utilisation du sol pour les zones
soumises à un plan d'aménagement
particulier "nouveau quartier"

Zone forestière

Zones superposées :
Zone soumise à un plan d'aménagement particulier "nouveau quartier"

Zone de servitude "urbanisation"

Couloirs et espaces réservés (à titre indicatif)

Couloir pour projets routiers

Secteur protégé d'intérêt communal

Secteur protégé de type "environnement construit"

Zone verte :
Zone agricole Zone de verdure

Zones ou espaces définis en exécution de dispositions légales,
réglementaires ou administratives spécifiques relatives :

à la protection de la nature et des ressources naturelles

à la protection des sites et monuments nationaux

Zone protégée d'intérêt communautaire "Oiseaux" - Réseau Natura 2000

Informations complémentaires à titre informatif et non exhaustif :
PAP approuvé par le Ministère de l'Intérieur et à la Grande Région

Monuments nationaux (état au 19 septembtre 2018)

"Paysagère" "Corridor écologique"

Zone de jardins familiaux

à la gestion de l'eau

Zone de sport et de loisirs

Construction à conserver
Petit patrimoine à conserver
Alignement d'une construction existante à préserver

Zone inondable - HQ extrême

Zone protégée d'intérêt communautaire "Habitats" - Réseau Natura 2000

Zone d'urbanisation prioritaire

Délimitation de la zone verte

Délimitation du degré d'utilisation du sol

Chemin Repris / Route Nationale

Cours d'eau

Zone inondable - HQ 100
Zone inondable - HQ 10

C

Biotopes protégés (art. 17)

"Rivière"

Habitats essentiels (art. 21)
Habitats d'espèces protégées (art .17)

Mesures engendrées par la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la
nature et des ressources naturelles (à titre indicatif et non exhaustif)

Zone de bâtiments et équipements publics

Zone BEP type 2 "Jardinage"

Degré d'utilisation du sol :

"Biotopes"

"Alignements à respecter"

Zone BEP type 3 "Parc"

"Eléments naturels Natura 2000"

"Parking écologique"

Zone BEP type 1

Zone BEP type 4 "CIPS"

Localisation de la modification ponctuelle

Légende Modification ponctuelle du PAG

P CE

R
B

A

N

PE

BEP-1

HAB-1

FOR

MIX-v

MIX-r

ECO-c1

AGR VERD

JAR

REC

BEP-2

BEP-3

BEP-4

17

21

"Zone Tampon"T

Mopo PAG approuvé par le Ministère de l'Intérieur et à la Grande Région

Mopo PAG 116C-007-2022 approuvé le 13/09/20231

Mopo PAG 116C-008-2022 approuvé le 25/05/20232

Mopo PAG 116C-009-2022 approuvé le 25/05/20233

1

1

n°4 : PAP Rue Principale
Ref. min. 12974 app. le 14/05/2003

Rue Principale

15DL

CUS0,30

0,40CSS

COS 0,60

Obercolpach

15DL

CUS0,30

0,40CSS

COS 0,60

n°3 : PAP Obercolpach
Ref. min. 14546 app. le 28/04/2005

n°5 : PAP Feller
Ref. min. 14665 du 13/05/2005
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Dénomination de la ou des zones

max.

max.DL

CUSmax.

max.CSS

COS

Légende Plan d'aménagement général
Règlement grand-ducal du 8 mars 2017

Parcellaire cadastral (PCN 2018)

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées :
Zones d'habitation

Zone d'habitation 1

Zones mixtes

Zone mixte villageoise
Zone mixte rurale

Zone d'activités économiques communale type 1

Représentation schématique du degré
d'utilisation du sol pour les zones
soumises à un plan d'aménagement
particulier "nouveau quartier"

Zone forestière

Zones superposées :
Zone soumise à un plan d'aménagement particulier "nouveau quartier"

Zone de servitude "urbanisation"

Couloirs et espaces réservés (à titre indicatif)

Couloir pour projets routiers

Secteur protégé d'intérêt communal

Secteur protégé de type "environnement construit"

Zone verte :
Zone agricole Zone de verdure

Zones ou espaces définis en exécution de dispositions légales,
réglementaires ou administratives spécifiques relatives :

à la protection de la nature et des ressources naturelles

à la protection des sites et monuments nationaux

Zone protégée d'intérêt communautaire "Oiseaux" - Réseau Natura 2000

Informations complémentaires à titre informatif et non exhaustif :
PAP approuvé par le Ministère de l'Intérieur et à la Grande Région

Monuments nationaux (état au 19 septembtre 2018)

"Paysagère" "Corridor écologique"

Zone de jardins familiaux

à la gestion de l'eau

Zone de sport et de loisirs

Construction à conserver
Petit patrimoine à conserver
Alignement d'une construction existante à préserver

Zone inondable - HQ extrême

Zone protégée d'intérêt communautaire "Habitats" - Réseau Natura 2000

Zone d'urbanisation prioritaire

Délimitation de la zone verte

Délimitation du degré d'utilisation du sol

Chemin Repris / Route Nationale

Cours d'eau

Zone inondable - HQ 100
Zone inondable - HQ 10

C

Biotopes protégés (art. 17)

"Rivière"

Habitats essentiels (art. 21)
Habitats d'espèces protégées (art .17)

Mesures engendrées par la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la
nature et des ressources naturelles (à titre indicatif et non exhaustif)

Zone de bâtiments et équipements publics

Zone BEP type 2 "Jardinage"

Degré d'utilisation du sol :

"Biotopes"

"Alignements à respecter"

Zone BEP type 3 "Parc"

"Eléments naturels Natura 2000"

"Parking écologique"

Zone BEP type 1

Zone BEP type 4 "CIPS"

Localisation de la modification ponctuelle

Légende Modification ponctuelle du PAG

P CE

R
B

A

N

PE

BEP-1

HAB-1

FOR

MIX-v

MIX-r

ECO-c1

AGR VERD

JAR

REC
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BEP-4

17

21

"Zone Tampon"T

Mopo PAG approuvé par le Ministère de l'Intérieur et à la Grande Région

Mopo PAG 116C-007-2022 approuvé le 13/09/20231

Mopo PAG 116C-008-2022 approuvé le 25/05/20232

Mopo PAG 116C-009-2022 approuvé le 25/05/20233

1

1

n°6 : PAP MoPo Kierscherstrooss
Ref. min. 18204 app. le 07/05/2018
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Dénomination de la ou des zones

max.

max.DL

CUSmax.

max.CSS

COS

Légende Plan d'aménagement général
Règlement grand-ducal du 8 mars 2017

Parcellaire cadastral (PCN 2018)

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées :
Zones d'habitation

Zone d'habitation 1

Zones mixtes

Zone mixte villageoise
Zone mixte rurale

Zone d'activités économiques communale type 1

Représentation schématique du degré
d'utilisation du sol pour les zones
soumises à un plan d'aménagement
particulier "nouveau quartier"

Zone forestière

Zones superposées :
Zone soumise à un plan d'aménagement particulier "nouveau quartier"

Zone de servitude "urbanisation"

Couloirs et espaces réservés (à titre indicatif)

Couloir pour projets routiers

Secteur protégé d'intérêt communal

Secteur protégé de type "environnement construit"

Zone verte :
Zone agricole Zone de verdure

Zones ou espaces définis en exécution de dispositions légales,
réglementaires ou administratives spécifiques relatives :

à la protection de la nature et des ressources naturelles

à la protection des sites et monuments nationaux

Zone protégée d'intérêt communautaire "Oiseaux" - Réseau Natura 2000

Informations complémentaires à titre informatif et non exhaustif :
PAP approuvé par le Ministère de l'Intérieur et à la Grande Région

Monuments nationaux (état au 19 septembtre 2018)

"Paysagère" "Corridor écologique"

Zone de jardins familiaux

à la gestion de l'eau

Zone de sport et de loisirs

Construction à conserver
Petit patrimoine à conserver
Alignement d'une construction existante à préserver

Zone inondable - HQ extrême

Zone protégée d'intérêt communautaire "Habitats" - Réseau Natura 2000

Zone d'urbanisation prioritaire

Délimitation de la zone verte

Délimitation du degré d'utilisation du sol

Chemin Repris / Route Nationale

Cours d'eau

Zone inondable - HQ 100
Zone inondable - HQ 10

C

Biotopes protégés (art. 17)

"Rivière"

Habitats essentiels (art. 21)
Habitats d'espèces protégées (art .17)

Mesures engendrées par la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la
nature et des ressources naturelles (à titre indicatif et non exhaustif)

Zone de bâtiments et équipements publics

Zone BEP type 2 "Jardinage"

Degré d'utilisation du sol :

"Biotopes"

"Alignements à respecter"

Zone BEP type 3 "Parc"

"Eléments naturels Natura 2000"

"Parking écologique"

Zone BEP type 1

Zone BEP type 4 "CIPS"

Localisation de la modification ponctuelle

Légende Modification ponctuelle du PAG
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Mopo PAG approuvé par le Ministère de l'Intérieur et à la Grande Région

Mopo PAG 116C-007-2022 approuvé le 13/09/20231

Mopo PAG 116C-008-2022 approuvé le 25/05/20232

Mopo PAG 116C-009-2022 approuvé le 25/05/20233
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1

Jaaseck et Auf der Lehkaul
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Zone d'activité économique - Im Hock
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Oben den Garten

25DL
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0,65CSS
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n°7 : PAP Frieswies
Ref. min. 14127 app. le 22/01/2004

n°9 : PAP Mopo Jans
Ref. min. 19177 app. le 19/01/2022

n°10 : PAP Wersandt
Ref. min. 15867 app. le 20/11/2009

n°11 : PAP MoPo Millenwies
Ref. min. 17999 app. le 07/08/2017

n°12 : PAP Im Hock
Ref. min. 11623 app. le 26/01/1998
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